
7e Qualification  

professionnelle 

AIDE SOIGNANTE 

Que faire après une 7
e
 professionnelle 

"qualifiante aide soignante"? 

 

Etudes supérieures 

 

L'obten	on du CESS (cer	ficat d'enseignement  

secondaire supérieur) en fin de 7
e
 te permet, dans 

la mesure des possibilités, de poursuivre des 

études supérieures de type court dans le domaine 

des soins de santé: infirmière hospitalière, … 

 

Pour plus de renseignements, nous vous conseil-

lons de consulter le site du CEDIEP qui vous donne 

vraiment un aperçu de toutes les possibilités 

offertes. 

h,p://www.cediep.be 

 

Monde du travail 

 

Postuler un emploi d'aide soignante en service de 

soins à domicile, MR ou MRS, hôpital. 
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FORMATION COMMUNE 7e 

Education physique 2 

Français 4 

Religion 2 

Formation scientifique 2 

Formation sociale et éco 2 

AIDE SOIGNANTE  

Nutrition 2 

Technologie des soins 10 

Psychologie appliquée 4 

Séminaires 2 

Stages soins infirmiers 4 

TOTAUX 34 

L'aide soignant(e) assiste l'infirmier(e), sous son contrôle, 

en ma	ère de soins, d'éduca	on et de logis	que dans le 

cadre d'ac	vités coordonnées par l'infirmier(e) dans une 

équipe structurée. 

L'aide soignant(e) par	cipe, sous la responsabilité de 

l'infirmier(e) à l'administra	on des soins: prise de tempé-

rature, surveillance du poids … mais ne peut dispenser des 

soins médicaux. 

 

QUALITES REQUISES 

• Qualités humaines 

• Résistance à la fa	gue 

• Bonne condi	on physique pour soulever, soutenir les 

pa	ents 

• Sens aigu de l'observa	on, de l'ordre 

• Bon moral et rassurant 

• Disponible, à l'écoute, sens des rela	ons 

• Respect scrupuleux des règles d'hygiène 

• Esprit d'équipe 

• Discré	on, conscience professionnelle et déontologie. 

Stages soins infirmiers (4 h)  

OBLIGATOIRES 

 

 
 

 
 
Lien privilégié perme,ant d'acquérir et d'améliorer la 

maitrise des compétences cer	fica	ves (CM) au mé	er 

d'AIDE SOIGNANT(E). 

Le programme impose 400 périodes de stages groupés 

en réponse  

• aux exigences de la majorité des milieux hospita-

liers (hôpitaux, soins à domicile); 

• aux besoins de forma	on 

∗ immersion professionnelle, 

∗ travail en équipe, 

∗ suivi et prise en charge des pa	ents. 

Activités liées aux soins infirmiers dé-
légués par l'infirmier(e) à l'aide soi-
gnant(e) sur base de l'A.R. du 12-01-
2006. 

STAGES 

Milieux hospitaliers 
(320 P) 

Services  de revalida-
.on - médecine -  

chirurgie - psychiatrie 

Domicile (80 P) 


